
VILLE DE MENTON
Direction générale des scrvÊces
Secrétariat du conseil municipal

Procès-verbal de la réunion du conseil municipal

Du 17 Mai 2022 à 19 heures

Etaient présents :

M. Yves JUHEL, Maire, Présïc/enf de séance

M. Christian TUDES, premier adjoint au maire
Mme Stéphanie JACQUOT, adjointe au maire
M. Mathieu MESSINA, adjoint au maire
Mme Sylviane ROYEAU, adjointe au maire
M. Patrice NOVELLI, adjoint au maire
Mme Elodie ROBERT, adjointe au maire
M, Jean-Claude ALARCON, adjoint au maire

Mme MarineIIa GIARD1NA, adjointe au maire
M. Nicolas AMOR-ETT1, adjoint au maire (à partir de
19h25-affaire n° 3)
Mme Joanna GENOVESE, adjointe au maire
M. Florent CHAMPION, adjoint au maire
M. Henri SCANDOLA, conseiller municipal
M. Patrick CALVI, conseilier muiïicipai
Mme Isabelle ALMONTE, conseillère municipale
M. Emmanuel RAVIER, conseiller municipal

Mme Dominique ARTIERI, conseillère municipale
Mme Floriane CAZAL, conseillère municipale
Mme Isabelle THOUVENOT, conseillère municipaîe
Mme Carmela CARTARRASA, conseillère municipale
Mme Julie MACARI, conseillère municipale
M. Dominique NICOLAI, conseiller municipal
Mme Julie TROUSSIER, conseillère municipale
M. Hervé VIALONGA, conseiller municipal
Mme Martine CASERIO, conseillère municipale
M. Serge GIACOMAZZI, conseiller municipal
M. Marcel CAMO, conseiller municipal

Mme Sandra PAIRE, conseillère municipale
M. Cédric MONTEIRO, conseiller municipal
Mme Gabrielle BINEAU, conseillère municipale
M. Jean-Christophe STORAI, conseiller municipal
Mme Pascale VERAN, conseiiler municipal

Avaient doUné pouvoir :

Mme Maria Magdalena TOMASÏ à M. Patrice NOVELLI
M. Eric FORMENTO à Mme Dominique ARTIERI
Mme Omella GALTIER à M. Florent CHAMPION

M. Julien TABOUE à Mme Joanna GENOVESE
Mme Patricia MARTELLI à Mme MarÈine CASERIO (à partir de 2îh - affaire n° 32)

M. Daniel ALLAVENA à Mme Sandra PAIRE
M. Anthony MALVAULT à Mme Pascale VERAN

Etait absent :

M. Nicolas AMORETTI (jusqu >à 19H25 - Affaire n° 3)

Monsieur Florent CHAMPION est nommé secrétaire de séance.

A l'occasion du « mois du Handicap ». M. Jean-Claude ALARCON invite un groupe de personnes

victimes d'un handicap à se présenter devant les Elus afin d'interpréter leur chanson intitulée « La

Rencontre ».

^



Monsieur le Maire soumet au vote le procès-verbal de la séance du 6 Avril 2022 qui est adopté à

Punanimité.

Il est ensuite procédé à Pexamen des affaires inscrites à Pordre du jour.

Le Conseil, après avoir entendu les rapporteurs, déÏibère ainsi qu 'il swî :

Affaire n0 l : Constitution de la commission municipale de Réforme du Matériel

Rayyorïeur : M le Maire

à l unanimité
décide de corîsfifuer la commission mimicipale du Matériel, qui comprendra 13 membres,
dont le Maire, Président de droit, les autres membres étant élus à la représenîaiion

proportionnelle et désigne les élus ci-après :

Représentants de la liste « Menton pour tous »

M Emmanuel RAVIER, ConseiUer Mimicipal, Mme Domimqzie ARTÏERI, Conseillère

Mumcipciîe, Mme Floricme CAZAL, Conseillère Mzmicipale, Mme Maria Magdalena

TOMASI, Conseillère Municipale, M. Eric FORMENTO, Conseiller Municipal, Mme Julie
MACÂRÏ, Conseiîlère Municipale, Mme Orneîla GALTIER, Conseillère Municipale,
M. Dominique NICOLAI, Conseiller Municipal, M Juliert TABOUE, Conseiller Mtmicipaî,

Mme Julie TROUSSIER, ConseiUère Mtimcipaîe
Représentants de la liste « Unis pour Menton »

M. Cédric MONTEIRO, Comeiller Municipal, Mme Scmdra PAIRE, Conseillère
Mimicipaîe
Représentant de la îiste « Menton avec vous »

M. Ânîhony MALVAULT, ConseîHer Municipal

Affaire n° 2 : Désignation de représentants communaux au sein de la Commission Locale

(TEvaluation des Charges Transférées (CLECT)
Ra^porfeur : Monsieur Le Maire

à l unanimité des suffrages exprimés .' 27 voix pour, îî absienîions (Mme Martelli,

Mme Caserio, M. Aîîavenci, M. Giacomazzi, M. Camo, Mme Paire, M. Monîeîro,

Mme Bineau, M. Sîoraï, M. Malvaulï, Mme Vercm),

désigne M. Patrick CALVI, Conseiller Municipal et M. Mcifhien MESSÎNA, Adjoinî an
Maire, pour siéger au sein de la CLECT.

Affaire n 3 : Mode de gouvernance de la Société Publique Locale « Ports de Menton »

Rapporteur : Monsieur Le Maire

à la majorité absolue des suffrages exprimés : 28 voix pour, 8 contre (Mme MartelU,

Mme Cciserio, M. Âllavena, M. Giacomazzi, M. Camo, Mme Paire, M. Monîeiro,

Mme Bîneazt), 3 abstentions (M. Storaï, M. Maîvaidt, Mme Veran),
autorise le changement de mode de gouvernance de la SPL Ports de Menton et le
Président de la SPL à assumer les fonctions de Président Directeur Général.

AI "faire n° 4 Charte de soutien à Pactivité économique de proximité
Rapporteur : Mme Marineîla GÎÂRDINA, Adjointe an Maire
à Funanimité
autorise Monsieur Le Maire à signer la Charte de soifîien à l'activité économique cîe

proxmiîfé.



Affaire n0 5 : Charte Papier des Services de M Ville de Menfon
Rapporfeur : Mme Elodîe ROBERT, Adjomfe au Maire
à Punanimité
autorise Monsieur Le Maire à signer la Charte Papier des Services de la Ville.

Affaire n°6 : Adhésion à l'Âssociation Nationale des Elus des Territoires Touristiques

Ravvorîeur : Mme Marmelîa GIARDINA, Adjointe cm Maire
à l'unanimité

autorise Monsieur Le Maire à adhérer à ïs Association Nationaîe des Elus des Territoires

Tounsfiques eî le versement de la coîîsation anmfeîîe à'zin monîcmt de 3.172 € (commune

au-delà de 50,000 habiîcmîs), prévue pour l'année 2022, à imputer cette somme sur les

crédits de la Ville, exercice 2022, et sziivanfs e/ à signer îmsî acte et doc'umenî en relation

avec cette acîhésion.

Affaire n°7 : Fonds de dotation - Approbation_du principe de création d'un fonds de dotation et de

ses statuts.

Rapporteur : Mme Stéphanie JACQUOT, Adjointe cm Maire
à l'unanimité des suffrages exprimés .' 31 voix pour et 8 absienîions (Mme Martelli,

Mme Caserïo, M. Aîîavena, M. Giacomazzi, M. Camo, Mme Paire, M. Monteiro,

Mme Bmeau),
approuve le principe de création d'un Fonds de doiaîion et les sïaîufs du Fonds de

doîaîion, autorise Monsieur le Maire à signer toiïîes pièces de ncîfure admimsîraîive. on
technique nécessaires à l'exécution de la présente àélibération et désigne conformément

aux cîispositîom de l'article 8 des statuts 3 membres Eîus représentant la Ville, à savoir :

Mme Sîépbame JACQUOT, Aàjomîe cm Maire, Mme Marinella GIARDINA, Aàjomte an
Maire e) M. Patrick CALVI, Com'eîlîer Mimicipaî.

Affaire n°8 : Charte d'en^agement « Smaïl Business Act 06 »

Rapporîeur : M. Dominique NICOLAI, Conseiller Mtmicipal
à l'unanimité

autorise Monsieur le Meure à signer la Charte d'engagement « Small Business Âct 06 ».

Affaire no9 : Décision modifîcative n0 l - Budget principal - exercice 2022

Rapporteur : M. Mathieu MESSINA, Adjoint ctif Maire
à la majorité absolue des suffrages exprimés : 28 voix pour, 8 contre (Mme Martelli,

Mme Caserîo, M. Aîlavena, M Giacomazzi, M. Camo, Mme Paire, M. Monteiro,

Mme Bmecw) et 3 abstentions (M. Sforaï, M Malvaulî, Mme Vercm).
adopte la décision modiflcative n° l du Budget prwcipal pour l'exercice 2022,

conformément aux mouvements décrits ci-dessons :

POUR LA SECTION D'INVESTISSEMENT

MOUVEMENTS

20 - 203î -- Frais d'étvcïes

21 - 2135 - Instalîaîions généraîes, agencemenfs,

aménagements de comîrvcîions

21 - 2145 - Coiisîrncîion sur soî d'antrw -

lîisîaîîafhîis générales, agencements,

amèîiagemeîiîs
21 - 217533 - Réseaux câbîés

TOTAL =

DEPENSES

+ H 8.000,00 €
" îî 8.000,00 €\

-4.000,00 €

+ 4.000,00 €

RECETTES

+ 0,00 €\ +OM-C
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POUR LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

MOUVEMENTS

Oî l - 60611 - Eau et cïssamissemeîii

011 - 60612 - Energie - Eîectricîîé

On - 60622 - Carburants

65 - 65737 -Autres éîabîissemei-its ptibîîcs locaux

65 - 65888 - Autres charges diverses de gestion

coztî'cmte

TOTAL =

DEPENSES

-20.000,00

- 109.5 00,00 €
45.000,00 €

+200.000,00
€

-25.500,00 €

+ 0,00 €

RECETTES

+ 0,00 €

Affaire n 10 : Attribution (Tune subvention complémentaire à l'Office de Tourisme communal

Budfîef principal - exercice 2022

Rapporteur : M Mathieu MESSÎNA, Âdjomî au Maire
à l'unanimité

attribue une subvention complémentaire de fonctionnement de 200.000 € à l 'Office de

Tourisme commimal au îiîre de l'exercice 2022 e f précise que les crédits correspondcmis

cm versement de cette subvention complémentaire, en foncîwn des besoms réels de l'office
de ioîuisme comnnmal, serorsî prélevés sur le budget principal de la Commune de

/ 'exercice 2022 cm chapitre 65, compte 65737, fonction NFA 33.

Affaire n°ll : Attribution de subventions de fonctionnement et exceptionnelles " Budget Principal -

Exercice 2022
Raworlew : M. Mathieu MESSINA, Adjoint au Maire
à Funanimité
aîiribue zme sisbvenîïon àe foncîionnemenî an îiîre de î'exercice 2022 de 3,500 € à

/"association « Joe Kals » ef de 300 € à l'associaîion «Cercle Blcisco Ibanez », une

subvention excepîiomieîle au titre de l'exercice 2022 de 5.000 € à l'association « Fighfing

Sports Promotion » et précise que la dépense en résidtant sera prélevée sur les crédits
inscrits an budget principal de l'exercice 2022 an chapiîre 65, fonctions NFÂ 025 et 40,

compte budgétaire 6574.

Affaire n°12 : Garantie d'emprunt à hauteur de 100 % à la société en commandite par actions

« FONCIERE DTHABITAT ET HUMANISME » pour l'acguisition et l'amélioration

d'un logement de 3 pièces (PLÂI) à la résidence « Le Saint Laurent », située 13 route

de Sospel a MENTON

Rapporteur : M. Mathieu MESSïNA, Adjoint au Maire

à Punanimité
accorde la garantie â'empnmî à hcîiifeur de 100 % pour le remboursement d'un prêt d\m

montant de 106.975 € souscrit par l'Empnmtew auprès de la Caisse des Dépôts et

ConsigncUions, selon les caractérisiiqzfes financières et aux charges et corîdîîions dzi
contrat de prêt n° 133477 constiîzfé d'une ligne de prêt. Ledit contrai est joint en annexe et

font partie mîégrcmîe de la présente déîibéraîion. bCe prêt est destiné à financer
î'acqidsiîion d'ïin logement (PLÂI) à la résidence « Le Saint Laurent », située 13 route de

Sospel à MENTON.
La garantie de la coîîecîiviîé est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu 'au complet

remboursement de ceux-ci et porte sur l'ensemble des sommes contracttiellement chies par

l'Empnmleur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exîgibiliîé.

Sur Yïoiiflcaîïon de î 'impayé par îeîîre simpîe de la Caisse des Dépôts eî Consîgnaîîons, la

collectivité s'engage dcms les meilleurs délais à se subsfîfuer à l 'Empnmtezfr pour son

paiement, en reïwnçcml au bénéfice de discussion et sans jamcus opposer îe défaut de

ressources nécessaires à ce règîemeni.



Le Conseil Mnmcipal s 'efîgage pendcmi foute la cîurée du prêt à libérer, en cas de besoin,

des ressources snffiscmfes pour couvrîr les charges du pré/,

Affaire n 13 : Mise à disposition du Directeur Général des Services entre la Ville de MENTON et le
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS)
Rapporteur : M. Christkm TUDES, Premier Adjoint au Maire

à la majorité absolue des suffrages exprimés ; 31 voix pour et 8 contre (Mme Marîelli,

Mme Caserio, M. Allavena, M. Giacomazzi, M. Camo, Mme Paire, M. Monteîro,

Mme Bmean), M Storaï, M. Malvault, Mme Vercm)
autorise le principe de la mutuûîisafion du Directeur Généra! des Services entre la Ville de

MENTON et le CCAS à compter du 1er j nm 2022 pour une durée de 3 ans, adopte le
principe de îa conventîon de mise à disposition dit Dîrecfeur Général des Services entre les

deux parties susvisées et autorise Monsieur le Maire à signer /ous les actes afférents à
ladite mtil'ualisation.

Affaire n°t4 : Mise en place d'une part supplémentaire « IFSE Régie » dans le cadre du RIFSEEP.

Actualisation de Fattribution du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions,

des Suiétions, de l Expertise et de FEngagcment Professionnel, pour le personnel

communal (R.I.F.S.E.E.P.) et des montants plafonds des cadres d'emplois.

Annulation de la délibération n° _34/2021 portant actualisation de Pattribution du
R.LF.S.E.E.P.

Rapporteur : M, Christian TUDES, Premier Adjoint an Maire

à Funanimité
décide l'mslaw'ation â'we part supplémentaire « IFSE régie » dans le cadre ch{ RIFSEE1

dès adoption de la présente délibératïon,, approuve les critères et montants tels que défini
ci-desstis, cmmiîe la déîibératîorî T] 34/2021 du 14 avril 2021 portanî acttïalisation de,

cadres à'empîois éligibîes au Régime îndemniiaire îenani compte des Fonctions, de.

Stijéfions, de î'Expertîse ei de î 'Engagement Professioimeî (R.LF.S.E.E.P.), approuve le,
nouveaux monîcmts fixés an titre du R. I.F.S. E.E.P., tableaux joints, dès adoption de h

présente délibéraiion et cîif que la dépense en résîdtcmî sera imputée au budget prmcipal

exercice 2022 et suivants,

Affaire n°15 : Création du Comité Social Territorial (CST) commun Ville de Menton - CCÂS
Rapporteur : Monsîeur h Maire

à Punanimité
décide la création d'un Comité Social Territorial commun Ville de Menion - CCAS à

compter du renouveîîement général des instances repf'ésenfafîves du personnel, prévu le 8

décembre 2022, fixe îe nombre de représentcmts ait personnel îiîzdaîres à 6 siégeant cm

Comité Social Terriîorîal, institue une formation spécialisée en matière de santé, de
sécurité et de conditions de travail an sein dtf Comité Social Territorial et décide le recueil,

par le Comité Social Territorial, de l avis des représenïcmis de la Collectivité en relevant.

Affaire n 16 : Création d une Commission Consultative Paritaire (CCP) commune Ville de Menton -

CCAS
Rcipporfeur : Monsieur le Mcsire

à ('unanimité
décide la création cî'ime Commission Consnîfafive Pariîcw'e commune pour les agents

contractuels de la Ville de Mentorî et du CCAS à compter du renouvellement général des

însîcmces représerîtatîves cîn personnel, prévu le 8 décembre 2022, fixe le nombre de
représentants du personnel tUzdaires à 5 sfégecwf à la Commission Consultative Paritaire,
avec par îîarisme mfmérique en fixant un nombre de représenîanîs de la Collectivité égal à

celui des représentants ch{ personnel {ifiilcnres et suppléants et décide le recueil par la

Commîssîon Consulîaîive Parîîaire de l'avis des représentcmîs de !a Coîlecîivité en

relevant.



Àff[iif1e_ftoi7 : Création des Commissions Administratives Paritaires {CAP) communes Ville de
Menfon ~ CCAS

RappQrfenf : Monsiew' le Maire

à l'unanimité
décide la création de trois Commissions Admînistraîives Paritaires commîmes Ville de

Menîon - CCAS à compter du renotivellemenî général des instances représenîaîîves au

personnel, prévu le 8 décembre 2022, fixe le nombre de représentants du personnel

tiltilaires à 4 pour la Catégorie A, 4 pour la Catégorie B et 6 pour la Catégorie C, siégeant

aux Commissions Adminisîraîives Pariîaîres, avec pariîarisme mimérîqzie en fixant im

nombre de représentants de la Collectiviié égal à celui des représentants du personnel

titzdaires et suppîéanfs et décide le recueil, par les Commissions Admimstratives Paritaires,

de l'avis des représentants de îa Collectivité en relevant,

Affaire n° 18 : Modification du règlement de fonctionnement des structures jeunes à compter de _la

rentrée 2022
Rapporteur : M. Jean-Clazide ALARCON, Adjoint an Maire

à Punanimifé
adopte la modificaiion dit règlemenî de foncîionnemenî des sîructzires jeunes de la Ville de

Men/on à compter du 1er septembre 2022 et autorise Monsieur Le Meure à signer fous les

documents y afférents.

Affaire n° 19 : Modification de la tarification des structures cTAccueils Collectifs de Mineurs delà
Ville de Menfon à compter du 1er septembre 2022

Rapportem' : M. Jean-Clcmde ALARCON, Adjomî au Meure

à l unanimité
fixe les tarifs des différentes prestations des structures jeunes de la Ville de Menton à
compter du 1er septembre 2022 tels que définis ci-dessus, autorise Monsieur Le Maire à

ajuster annuellement par décision municipale les divers taux d'effort en fonction des coûts

de structure et à signer tous les documents y afférents.

Affaire n°2Q_ : Exploitation du service de restauration collective de la Ville de Menton. Délésation de

Service Public avec la Société Française de Restauration et Services SODEXO

Rcfpportew : Mme Sylvicme ROYEÂU, Âdjomte au Maire

à Funanimité
approuve le règlemenî de service actualisé et autoriser Monsieur Le Maire à signer ce

nonvecm règlement de service.

Affaire n°21 : Réactualjsation du règlement intérieur général des centres d^hebergement

universitaires de la Ville de Menton pour « Lîimmeuble Forty», la Villa Jasmin et

Menton Plus

Rapporteur : Mme Isabelle ALMONTE, Conseillère Mzmicipale
à Funanimité
accepte ces cîeux nozfvecmx règlements intérïeurs pour les éttiâicmts hébergés dans les
centres d hébergements tmîversîtaires de Ici Ville de MENTON.

Affaire n°22 : Fourmture_de tickets restaurants pour les agents de la Ville de Menfon et le Centre

Communal d'Action Sociale de Menton.

Convention de groupement de commandes entre la Ville de Menton et le Centre

Communal cPAction Sociale de Menton

Rapporteur : M. Patrice NOVELLI, Adjoint an Maire

^



à Punanimifé
adopte le projet de convention constiîîttîve du groupemenî de commandes entre la Ville de
Menîon et le Centre Comnmnal d'Acîion Sodaîe de Menîon, en vue d'zme constdîaîion

commime pour les achats de iîckets restawanis. La commime de Meiiton est désignée

comme coorchmiaîeur, autorise Monsieur le Maire à signer la convention consîittttîve du

groupement de commandes enire la Ville de Menîon et le Centre Commimal d'Aciion

Sociale de Menîon, en tant que pouvoir adjudicatetir cîn coor donnât ew de ce groupemeni
de commandes, à lancer tous les marchés nécessaires dans le cadre de cette opération.

Affaire fî°23 : Groupement de commandes : Ville, CCAS et Office de Tourisme de MENTON
Accords-cadres de services de télécommunications : lot l pour la téléphonie fixe et

d'accès à internet passé avec ORANGE et lot 2 pour la téléphonie mobile avec

BOUYGUES TELECOM - Avenant n°l : prolongation de délai
Rayportezir : Mme Stéphanie JACQUOT, Acîjomte an Maire
à l'imanimité
anîorise Monsieur Le Maire à signer l'avenant nol des deux accords-cadres pour les servie

de téîéphome conclus avec ORANGE pour la téléphonie fixe et d'accès à inîerneî (lot l)
avec BOUYGUES TELECOM pour la îéîéphome mobile (lot 2).

Affaire n°24 : Mise à disposition de Mobilier Urbain - Marché du 1er juin 2007 passé avec la société
JC Decaux Mobilier Urbain - Avenant n°5 : prolongation de délai

Rapporteur : M. Patrice NOVELLI, Adjoml cm Maire

à l unanimité
autorise Monsieur Le Maire à signer l'avenant no5 du marché de mise à disposition

mobilier zirbain passé avec la société JC DECAUX Mobilier Urbam.

Affaire no25 : Lutte contre Fhabitat indiene. Mise en œuvre d'un partenariat avec la Préfecture des
Alpes-Maritimes et l'Âgence Régionale de Santé PACA dans le cadre du traitement de

Phabifat insaïubre, des intoxications au monoxyde de carbone et du risque

cP exposition au plomb dans l habitat

Rapporîezir : M. Fîorent CHAMPION, Adjoint au Maire
à l unanimité
approuve la convention de partenariat portant sur la hftte conîre l'habitaî msaîubre entre
la commune de Menfon, la Préfectwe des Alpes-Mariîimes et l'Agence Régionale de Scm/é

PACA et aiifonse Monsîew Le Maire à signer ladite convention.

Affaire n°26 : Iiret à usaee fcommodat) sur les terrains Boulard - Appel à candidature

Rapporfeur : Mme Elocïïe ROBERT, Adjointe au Maire
à l unanimité
approuve le lancement d'un appel à cancîidafure de ce prêt à usage auprès de Jeunes

agrîcifltenrs eî d'une association d'agnctdtews solidaires et au/onse la signa f lire de (oifï

docziment lié à cet appel à candidature.

Affaire n °27 : Occupation du domaine public autoroutier concédé à titre précaire et révocable pour
la réalisation et Fcntrefien d un aménagement paysager et arboré

Rapportew : M. Henri SCANDOLA, Conseilîer Municipal
à l'uïittnimité

approuve la convention relative à l'occupation dit domaine publie auforoufîer concédé à

{lire précaire et révocable pour îa réalisation et l'entre f ien d\m aménagement paysager e f
arboré et autorise la signature de cette conveniîon avec la Société ESCOTA.

y



Affaire n°28 : Marché de maîtrise (Tœuvre en vue de la réhabilitation du Musée Cocteau Collection
Séverin WUNDERMAN - Modification n°l du contrat : arrêt des honoraires définitifs

de maîtrise cPœuvre et compléments museographiques

Raworteur : Monsieur Le Maire

à Punanimifé
autorise Monsieur Le Maire à signer le modïficatïf ' n° l au marché de Maîtrise d'œnvre

« Réouverture du Musée Jean Cocfeau » et tous les actes y afférent, acte que le montant

prévisionnel des travaux en phase A. P. D. étant de 5000 000 € H.T, le forfait de

rémiinéraîion, conformémenl aux fermes dit marché, s'élève à 8.45% du montanî

prévisionnel des travaux soit 422 650 € HT. Les compléments muséographîques s'élevant à

10 000 € HT, le forfait définiîif de rémunération est établi à 432 650 € HT, portant le
pourcentage de rémimératîon à 8.65%, soit une augmerjfation globale dîi forfait de
rémzméraiion de 2.3%. Cette dépense sera imputée sur les crédils prévus an budget de la

ville cm îitre des années 2022 et suivantes et acte que les aitîres arîîcîes dii contrat resïent

mchcmgés. En particulier les éléments de mfssîon sont déclenchés par ordres de service

successifs et qu'à cette heure seule la phase PRO sera commandée par ordre de service,
sans présumer de la potirsinîe des études à l'issue de cette phase,

Affaire n°29 : Attribution d'une subvention pluriannuelle à l'Association de Sauveearde des ïardins

d'Exception du Mentonnais (ASJEM) " Convention dîobjectifs

Rapporteur : Monsieur Le Maire
adopte à Ï'unanimité des suffrages exprimés ; 31 voix pour ef 8 abstenîîons

(Mme Marfeîlï, Mme Caserio, M Allavena, M, Giacomazzi, M. Camo, Mme Paire,

M Monîeîro, Mme Bineau, M. Sîoraï, M, Maîvauît, Mme Vercm).

afffîbue les siibvenfhns îeîîes que dé fîmes dcms le îabîeatf ci annexé et cwîorise Monsieur le

Maire à signer Ici convention cî'objeciifs correspondante avec î'Assocîation de Sauvegarde

des J arâms d'Exception du Menionnaîs (ASJEM),

Affaire ft°30

Affairen°31

Installation (Tun échafaudaee 4, Place du Cap - Réduction de frais d'occupation du

domaine public
Rapporteur : Mme Joanna GENOVESE, Adjoint an Maire

à l unanimité
autorise la commime de Menîon à procéder à V émission d'un mandat btidgétaire sur les

crédits du service financier pour un montcmî de 7 242 € eî une réchtcîion de 50% sur les

frais d'occKpatîon du chmai ne publie pour l année 2021.

Modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme n°2 pour la rectification cTune

erreur matérielle
Rayyorîezir : Mme Jocinna GENOVESE, Adjointe an Maire

à l unanimité
approuve la deuxième modification dzi règîemenf c/ii PLU tel qu 'annexée à la présente
délibération, précise que la présente délibération, avec le règlement rectifié du PLU seront

transmises an Conîrôîe de Légalité, que le dossier de PLU, tel qu'approuvé par le Conseil

Municipal, est tenu à dîsposîtion cîii pubîw an service iirbcmisme de la mairie aux j ours et
heures habituels â'ouverîzire, décide qu'en applicatiorî des articles R, 123-24 et R. 123-25
du code de î 'urbanisme, la délibération d'approbation fera l'objet des mesures de publicité

suivantes : affichage de la délihératîorî pendcmî •im mois en mairie, mention de cet affichage

dcms un journal diffusé dans le département, pifbîicaîîon mi recueiî des actes acîmimsîratifs

de la commune.
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Affaire îî°32 ;
Compte-rendu des décisions municipales

Rapporteur : Monsieur Le Maire
Prend acte

des décisions mnmcîpaîes prises par Monsieur Le Maire depuis la séance du 6 avril 2022 et

enregistrées sous les n° 131/22 à 195/22.

Menton, le 20 mai 2022

L^^aire,

YvesUUHEL


